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ORIGINAL: fran~a.is 

DATE: 26 juin 1987 

~IUNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V£G£TALES 
I , 

I" GENEVE 

CONSEIL 

Vingtieme session ordinaire 
Paris, 2 decembre 1986 

COMPTE RENDU 

adopte par Ie Conseil 

Ouverture de la Session 

1. Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa vingtieme session ordinaire a Paris Ie 2 decembre 
1986. La liste des participants figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. J. Rigot (Belgique), President du Conseil, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans Ie document 
C/XX/1 Rev. 

Adoption du compte rendu de la sixieme session extraordinaire du Conseil 

4. Le Conseil adopte Ie compte rendu de sa sixieme session extraordinaire, 
tenue Ie 29 septembre 1986, tel qu' il figure dans Ie document C(Extr.) /VIIl 
Provo 

Situation actuelle, problemes qui se posent 
, 

et progres realises dans les 
domaines legislatif, administratif et technique 

5. Le Conseil prend note des rapports ecrits des representants des Etats 
(Etats membres et Etats observateurs) et des organisations intergouvernemen
tales figurant dans les documents C/XX/4 et C/XX/4 Add. Deux autres rapports 
transmis au Bureau de l'Union apres la cloture de la session par les Etats-Unis 
d'Amerique et Israel figurent aux annexes II et III, respectivement, du present 
document. 
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6. Le President resume l'evolution de la situation. II souligne que beaucoup 
d'Etats membres procedent a l'heure actuelle a des adaptations de leur legis
lation. La proposition formulee par la delegation de la Republique federale 
d' Allemagne lors d' une session precedente du Comi te consultatif et tendant a 
ce que l'on examine les possibilites d'ameliorer la Convention UPOV lui parait 
donc venir a point nomme et correspondre en fait a une necessite. II constate 
ensuite que Ie nombre des demandes de protection et des titres delivres est en 
augmentation constante. La protection des obtentions vegetales parait donc 
etre une forme de protection appreciee, qui a son utilite. Cette augmentation 
resulte en partie de l' augmentation du nombre de genres et d' especes protE~ges, 
celle-ci etant elle-meme due en partie aI' augmentation de la cooperation en 
matiere d' examen. Elle est aussi due au fait que la protection stimule la 
creation varietale. Cependant, l'accroissement - particulierement important -
du volume des activites portant sur les plantes ornementales entraine la 
necessite de mieux tenir compte des besoins et aspirations des obtenteurs de 
ce domaine particulier. Enfin, Ie President constate que l' un des soucis 
majeurs des Etats membres est de maintenir Ie libre acces au patrimoine gene
tique, sans lequel il ne saurait y avoir de creation varietale. 

7. Le representant de la Republigue federale d' Allemagne, se referant au 
rapport fourni par Ie representant du Danemark, se felicite du fait que les 
conclusions du voyage d' etudes que ce dernier a entrepris aux Etats-Unis 
d' Amerique correspondent a celles de la mission de l' UPOV qui s' est rendue 
dans ce me me pays en septembre 1975. II se plait aussi a constater que les 
deux systemes d' examen fonctionnent bien. Cependant, il ne croit pas que Ie 
systeme applique aux Etats-Unis d' Amerique puisse etre transpose sans autre 
dans les Etats membres europe ens de l' UPOV. Dans cette mesure, Ie proj et 
pilote devant etre mis en place par les autori tes danoises lui paralt d' une 
grande utilite. 

8. Le Conseil prend note des documents C/XX/5, C/XX/6, C/XXI7 et C/XX/8. 

9. Le Bureau de l'Union attire l'attention sur l'amoindrissement de la 
valeur du document C/XX/5 en tant qu'ouvrage de reference sur la cooperation 
en matiere d'examen qui resulte du fait qu'une nouvelle repartition des taches 
entre les Etats membres procedant a l'examen cooperatif est encore en cours de 
negociation. 

Compte rendu du President sur les travaux des trente-troisieme et trente
guatrieme sessions du Comite consultatif 

10. Le Consei1 prend note du rapport sur les travaux de 1a trente-troisieme 
session du Comite consultatif figurant au paragraphe 5 du document C/XX/2 Add. 
ainsi que du rapport verbal du President sur les travaux des trente-troisieme 
et trente-quatrieme sessions. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de 1 'Union en 1985 et durant 
1es neuf premiers mois de 1986 

11. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport du Secretaire general figu
rant dans Ie document C/XX/2 et dans son additif (document C/XX/2 Add.). 
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Rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'Union en 1985 

12. Le representant du Japon fait savoir qu' en raison des particulari tes du 
systeme budgetaire de ce pays, il proposera le moment venu une modification du 
Reg1ement financier de l'UPOV afin de reporter de janvier a avril I' echeance 
des contributions des Etats membres. II prie Ie Consei1 de prendre note de 
cette intention. 

13. Le Secretaire general fait savoir qu' i1 n' est pas possible de conformer 
Ie Reglement financier de l'UPOV aux particularites des systemes budgetaires 
de tous 1es Etats membres. En outre, pour d'evidentes raisons pratiques, ce 
reglement s' a1igne sur celui de l' OMPI. De l' avis du Secretaire general, la 
solution consisterait pour les autorites japonaises a inscrire la contribution 
a l'UPOV au budget national qui precede l'exercice financier de l'UPOV. En 
tout etat de cause, les Etats membres doivent prevoir une marge de securi te 
pour pa1lier d'eventuelles fluctuations monetaires. 

14. Le representant du Japon remercie le Secretaire general de ses explica
tions et fait savoir qu' i1 soumettra ses suggestions a un examen plus appro
fondi. 

Rapport concernant la verification des comptes de l'annee 1985 

15. Le Consei1 prend note du rapport figurant a l'annexe B du document C/XX/3 
et approuve 1es comptes de l'Union pour l'exercice 1985. 

Designation d'un verificateur des comptes 

16. Le Conseil prend note du document C/XX/12 et renouvelle Ie mandat de la 
Suisse en tant que verificateur des comptes de l'UPOV jusqu' a 1a fin de 
l'exercice 1989. 

17. Le Conseil remercie 1a Suisse de son concours. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

18. Le debat se deroule sur la base du document C/XX/9 et du rapport verbal 
du President du Comi te, M. F. Espenhain (Danemark), sur les travaux de la 
dix-huitieme session qui s'est tenue 1es 18 et 19 novembre 1986. 

19. Dans son rapport, Ie President du Comite souligne ce qui suit 

i) Ie Comite a pris note des 1istes des priorites en matiere d'extension 
de 1a protection presentees par certaines organisations professionnelles; les 
travaux sur cette question se poursuivront a la prochaine session; 

ii) le Comite a procede a une breve discussion d'un document sur 1es ecarts 
minimaux entre 1es varietes et I' a transmis au Comite technique apres avoir 
confirme 1es decisions qu'i1 a prises anterieurement en 1a matiere; 
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iii) compte tenu de la reduction temporaire des effectifs du Bureau de 
1 'Union, Ie Sous-groupe "biotechnologies" n' a pas encore pu present;r un 
rapport conformement au mandat qui lui a ete donne; a la suite de sa reunion 
du 17 novembre 1986, ila saisi Ie Comite de plusieurs propositions pour la 
modification de la Convention UPOV; 

iv) les travaux relatifs a l'etendue de la protection conferee en applica
tion de l'article 5 de la Convention et aux Recommandations de l'UPOV relatives 
aux denominationsvarietales seront poursuivis a la prochaine session; par 
ailleurs, Ie Comite n'a pas estime que l'on peut acceder dans l'etat actuel 
des discussions a la demande formulee par la CIOPORA et tendant a ce que son 
systeme de denominations conventionnelles soit officiellement reconnu comme 
pratique internationale; 

v) Ie Comite a ete saisi d 'une motion de la Section "plantes potageres" 
de la Federation internationale du commerce des semences (FIS), reproduite a 
I' annexe IV du present document; ayant constate que les termes de cette 
motion sont tres similaires a ceux de la Recommandation relative a l'article 5 
de la Convention adoptee par la Conference diplomatique de 1978, il a decide 
de prier Ie Conseil d' attirer I' attention des Etats membres sur la motion et 
la recommandation en cause. 

20. Le President du Comite rappelle enfin que, lors de sa trente-quatrieme 
session, Ie Comite consultatif est convenu de prier Ie Conseil de charger Ie 
Comi te administratif et juridique d' examiner plus a fond les possibili tes de 
perfectionner la Convention UPOV et a precise certains aspects de ce mandate 

21. Le Conseil : 

i) prend note des travaux realises par Ie Comite administratif et juri
dique et son Sous-groupe et des resultats auxquels ces organes sont parvenus; 

ii) adopte les Recommandations de l'UPOV concernant l'harmonisation des 
listes d'especes protegees figurant a l'annexe V du present document; 

iii) prend note de la motion de la Section "plantes potageres" de la FIS 
figurant a l'annexe IV du present document et souligne l'importance que revet 
la Recommandation relative a 1 'article 5 de la Convention adoptee par la 
Conference diplomatique de 1978; 

iv) approuve Ie programme de travail tel que defini par Ie Comite adminis
tratif et juridique et Ie Comite consultatif. 

Etat d'avancement des travaux du Comite technique et des Groupes de travail 
techniques 

22. Le debat se deroule sur la base du document C/XX/IO et du rapport 
du President du Comite, M. J.-M. Elena-Rossello (Espagne), sur la 
deuxieme session qui s'est tenue les 20 et 21 novembre 1986. 

verbal 
vingt-

23. Dans son rapport verbal, Ie President du Comite souligne ce qui suit : 

i) Ie Comi te a adopte six nouvelles versions et deux nouveaux documents 
de principes directeurs d'examen; 
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ii) Ie Comite est convenu d'introduire une nouvelle methode statistique 
d'interpretation des donnees relatives a la distinction (l'analyse globale sur 
plusieurs annees) pour les graminees fourrageres et d'examiner si cette methode 
peut aussi etre appliquee a d'autres especes; 

iii) Ie Comite a adopte une version revisee du Formulaire type pour la 
description des varietes. 

24. Le Conseil prend note des travaux realises par Ie Comi te technique et les 
Groupes de travail techniques. 

Calendrier des reunions pour 1987 

25. Le Conseil adopte Ie calendrier des reunions pour 1987 tel qu'il figure a 
l'annexe VI du present document. 

Elections 

26. Le Conseil procede a l'unanimite aux elections suivantes, pour des mandats 
de trois ans prenant fin a l'issue de la vingt-troisieme session ordinaire du 
Conseil, en 1989: 

i) M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Arnerique) est elu President du Conseil; 

ii) M. W.F.S. Duffhues (Pays-Bas) est elu Vice-President du Conseil; 

iii) M. J.K. Doodson (Royaume-Uni) est elu President du Comite technique; 

iv) M. G. Fuchs (Republique federale d' Allemagne) est elu Vice-President 
du Comite technique. 

27. Le Conseil remercie les presidents sortants du Conseil et du Comite 
technique, M. J. Rigot (Belgique) et M. J.-M. Elena Rossello (Espagne), pour 
l'oeuvre qu'ils ont accomplie a la tete de ces organes. 

28. M. S.D. Schlosser demande a etre decharge de la presidence du Sous-groupe 
"biotechnologies" du Comite administratif et juridique. Le Conseil accede a 
sa demande et convient que Ie nouveau president sera designe lors des pro
chaines sessions de ces organes. 

29. Le Conseil fait sienne la proposition du Comite technique que Ie mandat 
de l' actuelle Presidente du Groupe de travail technique sur les systemes 
d'automatisation et les programmes d'ordinateur, Madame V. Silvey 
(Royaume-Uni), soit prolonge d'une annee. 

30. Le present compte rendu a ete adopte 
par correspondance. 

[Les annexes sui vent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTSI 
TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTMTEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

O?91 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de 1 'agriculture, 
39, route d'Anderlues, 6530 Thuin 

M. M. PISCAGLIA, Inspecteur general, Administration de I' agriculture et de 
1 'horticulture, Ministere de 1 'agriculture, Manhattan Center, Office 
Tower, 21 avenue du Boulevard, 1210 Bruxe11es 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Service de la protection des 
obtentions vegetales, Ministere de 1 'agriculture, Manhattan Center, 
Office Tower, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARKI DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 
4230 Skae1sk¢,r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. G. GEOFFROY, Sous-directeur des productions vegetales, Ministere de 
1 'agriculture, 3, rue Barbet de Jouy, 75005 Paris 

M. M.N. SIMON, Secretaire general, Comi te de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. E. FONTANA, President, Comite de la protection des obtentions vegetales, 
11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

MIle N. BUSTIN, Secretaire general adjoint, Comite de la protection des 
obtentions vegeta1es, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. " D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 3000 
Hannover 61 

Mr. W. BURR, Ministeria1rat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 
61 04 40, 3000 Hannover 61 
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Dr. G. PUSZTAI, President, Office national des inventions, Orszagos 
Tala1manyi Hivatal, Garibaldi-u.2, B.P. 552, 1370 Budapest 5 

Dr. B. SZALOCZY, Director General, Institute for Plant Cultivation 
Qualification, Ministry of Agriculture and Food, P.O. Box 93, 
Budapest 114 

and 
1525 

Dr. J. BOBROVSZKY, Head of Legal and International Department, National 
Office of Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J.K. O'DONOHOE, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. M. KAKIBAYA, Director of Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

M. T. SAWANO, Premier secretaire, Delegation permanente du Japon aupres de 
l'Organisation de Cooperation et de Developpement Economigues, 7, avenue 
Hoche, 75008 Paris, France 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Arable Crops and Horticulture, Ministry of 
Agriculture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbus 104, 
6700 AD Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. H. VAN ARKEL, Secretary of the Board for Plant Breeders' Rights, Postbus 
104, 6700 AD Wageningen 

Mrs. C.G.M. KLITSIE, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 
73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

M. E.J. STONYER, Premier secretaire, Affaires agricoles, Ambassade de 
Nouvel1e-Zelande a Paris, 7ter, rue Leonard de Vinci, 75116 Paris 
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SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

0793 

Dr. A.D. NIEUWOUDT, Director, Directorate of Plant and Seed Control, Depart
ment of Agricultural Economics and Marketing, Private Bag X179, 
0001 Pretoria 

Mr. J.U. RIETMANN, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai 
d'Orsay, 75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Sr. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Subdirector Tecnico de Laboratorios y Registro 
de Variedades, Instituto Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal 56, 28003 Madrid 

Sr. J.-M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Instituto Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

Sr. M. VADELL, Instituto Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

41 

Mr. S. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsgatan 
4, 115 34 Stockholm 

() 

Prof. L. KAHRE, Vice-Chairman, Department of Plant Husbandry, Swedish 
University of Agricultural Sciences, Box 7042, 75007 Uppsala 

Mr. O. SVENSSON, National Plant Variety Board, Box 1247, 171 24 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. F. FREY, Eidg. Forschungsanstalt fur Landwirtschaftlichen Pflanzenbau, 
Reckenholzstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenholz 

,. 
Dr. S. PURRO, Bundesamt fur geistiges Eigentum, Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

M. A. REIST, Station federale de recherches agronomiques, 1964 Conthey 

M. F. KELLER, Eidg. Forschungsanstalt, 8820 Wadenswil 

M. J.G. RAEBER, Ciba-Geigy S.A., R-1101 A, Postfach 114, 4002 Basel 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, 
D.C. 20231 

Mr. B.S. WILLIAMS, Jr., Patent Law Department, The Upjohn Company, Kalamazoo, 
49001 Michigan 

II OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINA/ARGENTINE/ARGENTINIEN 

Sr. F.M. BRACERAS, Subsecretario de Agricultura, Secretar1a de Agricultura y 
Ganaderia, Ministerio de Economia, Paseo Colon, 3r Piso, 1063 Buenos 
Aires 

Sr. N. ALCALA, Director de Agricultura del Gobierno de la Provincia de la 
Pampa 

M. G. NIELSEN, Ministre conseiller agricole aupres de la Communaute 
economique europeenne, 225, avenue Louise, 1050 Bruxelles, Belgique 

Mme R. SOTILLO, Secretaire, Ambassade d'Argentine, 6, rue Limarosa, 75016, 
Paris, France 

FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Mr. O. REKOLA, Inspector General, Ministry of Agriculture and Forestry, 
Hallituskatu 3, 00170 Helsinki 17 

Mr. H. VESA, Senior Officer, Ministry of Agriculture and Forestry, Mikonkatu 
13 A, 00100 Helsinki 

NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Head of Administration, The National Seed Council, Moerveien 
12, 1430 As 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

M. J • VIRION, Chef-expert au Ministere de I' agriculture et de I' economie 
alimentaire, Ministerstwo Ro1nictwa, 30, rue Wspo1na, Warszawa 

Mr. B. WOZNIAK, Directeur du Departement de 
protection des p1antes, Ministere de 
alimentaire, Ministerstwo Ro1nictwa, 30, 

1a production vegeta1e et de 1a 
I' agriculture et de I' economie 
rue Wspolna, Warszawa 
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INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 
ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/EURO
PAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. G. HUDSON, Chef de division, 200, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

M. D.M.R. OBST, Adrninistrateur principal, 200, rue de la Loi, 1049 
Bruxelles, Belgique 

M. M. VALVASSORI, Adrninistrateur, 200, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Bel
gique 

FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS (FAO)/ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ERNAEHRUNGS- UND LAND
WIRTSCHAFTSORGANISATION DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) 

Dr. W.P. FEISTRITZER, Chief, Seed Service, Plant Production and Protection 
Division, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Roma, Italy 

IV. SPECIAL GUESTS/INVITES D'HONNEUR/EHRENGAESTE 

Prof. Dr. L. PIELEN, Ministerialdirektor a.D., Wurzerstrasse 36, 5300 Bonn 2 -
Bad Godesberg, Bundesrepublik Deutschland 

Mr H. SKOV, Snebaervaenget 15, 2830 Virum, Denmark 

V. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. J. RIGOT, President 
Mr. S.D. SCHLOSSER, Vice-President 

VI. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. W. GFELLER, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. M. TABATA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
l'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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En 1985, 244 demandes de brevets de plantes ont ete deposees, soi t un 
nombre bien plus grand que la moyenne des dix annees precedentes, qui se monte 
a 193. Au cours de cette me me annee, 277 brevets de plantes ontete delivres, 
a nouveau beaucoup plus que la moyenne des dix annees precedentes, qui se monte 
a 180. L' Office de la protection des obtentions vegetales a, pour sa part, 
delivre 208 certificats de protection et re9u 164 demandes au cours de l'annee 
fiscale 1986 (du ler octobre 1985 au 30 septembre 1986). 

L'Office des brevets et des marques accepte maintenant des demandes pour 
tous les genres et especes botaniques en vertu du code general des brevets. 
Aucune statistique n'est disponible, mais on peut noter qU'environ 120 demandes 
de brevet relevant de la biotechnologie vegetale (ycompris des plantes en 
tant que telles) sont en cours d'instruction. 

Lois et reglements 

La legislation concernant la protection juridique des plantes est restee 
inchangee au cours de l'annee passee. Un projet de loi prevoyant la breveta
bilite des parties de plantes a ete introduit, mais est reste sans suite. Un 
reglement administratif sera bientot publie en vue de reviser les dispositions 
relatives a la denomination varietale dans Ie cas des plantes faisant l'objet 
de demandes de brevet. II en est de meme d'un autre reglement qui se rapporte 
au depot d'un echantillon dans Ie cas des inventions biotechnologiques. Celui
ci s' appliquera aux demandes de brevet deposees pour des plantes en vertu du 
code general des brevets. 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

EVOLUTION DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
EN ISRAEL 

anglais] 

Cette annee, nous avons introduit Ie micro-ordinateur pour les travaux 
administratifs ainsi que dans notre unite d'examen. Nous esperons faciliter 
ainsi la manipulation des informations. 

Depuis octobre dernier, 176 demandes de protection ont ete deposees, dont 
89 en majorite pour des plantes ornementales par des obtenteurs 
etrangers. A l'heure actuelle, notre loi est applicable a 76 genres et 
espec~s. La protection a ete accordee a 79 varietes (7 varietes de plantes 
potage res et agricoles, une variete de plante fruitiere et 63 varietes 
ornementales, dont 50 pour des obtenteurs etrangers). 

Le Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres ainsi que Ie 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et forestieres tien
dront chacun une session a Kyriat Anavim, Israel, en mars 1987. 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

MOTION DE LA SECTION "SEMENCES POTAGERES" DE LA FIS 
RELATIVE A L'ETENDUE DE LA PROTECTION 

o 9~) 
anglais] 

La Section "semences potage res " de la Federation internationale du com
merce des semences; 

Considerant l' article 5.1) et 4) de la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 revisee a Geneve Ie 10 
novembre 1972 et Ie 23 octobre 1978; 

Consciente du fait que l' etendue de la protection prevue par l' article 
5.1! risque de creer des problemes particuliers pour certains genres et 
especes; 

Constatant Ie developpement de techniques qui permettent l' utilisation 
d'une partie de plante quelconque en tant que materiel de multiplication; 

Considerant qu'il est d'une grande importance que les obtenteurs puissent 
sauvegarder efficacement leurs interets; 

Reconnaissant d' autre part qu' il faut instaurer un equilibre equitable 
entre les interets des obtenteurs et ceux des utilisateurs de varietes 
nouvelles; 

Recommande que lorsque l'octroi de droits plus etendus que ceux definis a 
l' article 5.1), aI' egard d' un genre ou d' une espece, est souhaitable pour 
sauvegarder 1es interets legitimes des obtenteurs, 1 'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales ainsi que ses Etats membres prennent 
toutes mesures adequates, conformement a l'article 5. 

II est parfaitement entendu que par la presente motion, la Section ne 
pretend pas a la protection du produit final. 

La presente motion a ete adoptee a l'unanimite Ie 28 mai 1986. 

[L'annexe V suit] 
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ANNEXE V 

RECOMMANDATIONS DE L'UPOV CONCERNANT 
L'HARMONISATION DES LISTES D'ESPECES PROTEGEES 

adoptees par Ie Conseil de l'UPOV a sa vingtieme session ordinaire, 
Ie 2 decembre 1986 

Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales prevoit en son article 4.1) qu'elle est applicable a tous 
les genres et especes botaniques; 

Considerant qu 'en vertu de I' article 4.2) de la Convention, les Etats 
membres de 1'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la Convention au plus grand 
nombre de genres et especes botaniques; 

Considerant d'autre part que l'article 7.1) de la Convention prevoit que 
la protection est accordee pour une variete apres un examen de cette variete 
en fonction des cri teres definis en son article 6, et que cet examen doi t etre 
approprie a chaque genre ou espece botanique; 

Rappe1ant la declaration dont il a pris note, en I' approuvant, a sa 
dixieme session ordinaire, en 1976, aux termes de laquelle, "il est evident 
qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen requis par l'arti
cle 7, paragraphe 1), de la Convention UPOV, comprenne des essais en culture, 
et, normalement, les autorites des Etats [qui etaient membres de l'UPOV en 
1976] procedent elles-memes aces essais"; 

Notant que 1a principale contrainte a laquelle doivent faire face les 
Etats membres de I' UPOV dans I' application de la Convention au plus grand 
nombre de genres et d'especes botaniques reside dans les moyens, tant 
economiques et techniques que scientifiques, a mettre en oeuvre pour l'examen 
des varietes; 

Rappelant a cet egard que la Convention prevoi t expressement en son 
article 30.2) la possibili te de conclure des accords particuliers entre les 
services competents des Etats de l'Union en vue de l'utilisation en commun de 
services charges de proceder a l'examen des varietes, prevu a l'article 7, et 
au rassemblement des collec·tions et documents de reference necessaires; 

Notant avec satisfaction que les Etats membres ont deja recouru dans une 
large mesure a cette possibilite, tant pour maintenir Ie cout de la protection 
des obtentions vegetales au niveau Ie plus bas possible que pour augmenter 
leurs Estes d'especes protegees; 

Convaincu cependant que des progres peuvent encore etre faits en la ma
tiere et que ces progres sont au demeurant necessaires pour maintenir voire 
augmenter I' efficacite de la protection des obtentions vegetales en tant 
qu'instrument du developpement de l'agriculture et de la sauvegarde des inte
rets des obtenteurs; 
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Recommande aux Etats membres de l'Union 

o 

a) d' etendre la protection a chaque genre ou espece pour lequel les 
conditions suivantes sont remplies : 

i) Le genre ou I' espece fait I' objet de travaux de creation varie
tale, ou bien il est a prevoir que I' extension de la protection consti
tuera un moyen de promouvoir la mise en route de tels travaux ou bien il 
existe dans I' Etat membre concerne un marche, reel ou potentiel, pour Ie 
materiel de reproduction ou de multiplication de varietes de ce genre ou 
de cette espece; 

ii) II existe pour Ie genre ou l'espece en question une infrastructure 
d' examen, ou bien cette infrastructure sera mise en place, soi t dans 
l'Etat membre concerne, soit dans un autre Etat membre qui met ses 
services a disposition pour l' examen conformement aux dispositions de 
l'article 30.2) de la Convention; 

b) d' offrir aux autres Etats membres, d' une maniere concertee afin de 
concentrer l' examen des varietes aupres du nombre optimal de services compe
tents, leurs services pour l' examen des varietes, notamment au cas ou les 
autres Etats membres participant au systeme de cooperation ne protegent pas 
encore Ie genre ou l'espece en cause; 

c) d'informer des que possible et avec suffisamment de details les autres 
Etats membres de leur intention d'etendre la protection a un certain genre ou 
une certaine espece, et d'offrir leurs services pour l'examen des varietes de 
ce genre ou de cette espece, afin que ces autres Etats puissent, Ie cas 
echeant, mettre en route la procedure prevue par leurs lois pour la meme 
extension. 

[L'annexe VI suit] 
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ANNEXE VI 

DATES DES REUNIONS EN 1987* 

Conseil 

les 21 et 22 octobre [les 20 et 23 octobre] 

Comite consultatif 

Ie 2 avril 
Ie 19 octobre 

Comite administratif et juridique 

les 31 mars et l er avril 
[les 17 et 18 juin] 
les 15 et 16 octobre 

Comite technique 

les 13 et 14 octobre 

Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

du 23 au 25 juin, Geneve, Suisse 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les 
programmes d'ordinateur 

du 10 au 12 juin, Copenhague, Danemark 

Groupe de travail technigue sur les plantes fruitieres 

du 18 au 20 mars, Kiryat Anavim, Israel 
sous-groupe Ie 17 mars au meme endroit 

Groupe de travail technigue sur les plantes ornementales et les arbres 
forestiers 

du 23 au 26 mars, Kiryat Anavim, Israel 

Groupe de travail technique sur les plantes potage res 

du 2 au 4 juin, Bamberg, Republique federale d'Allemagne 

Sous-groupe "biotechnologies" 

Ie 30 mars 
Ie 17 octobre [annulee] 

Reunion avec les organisations internationales 

Ie 20 octobre [les 21 et 22 octobre] 

* Les dates entre crochets ont ete fixees ulb~rieurement par Ie Comite 
consultatif et Ie Comite administratif et juridique. 

[Fin du document] 


